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Téléchargez ce rapport

BIENVENUE
L’année écoulée a révélé des défis majeurs dans les 
systèmes alimentaires mondiaux, affectant des ré-
gions comme Gaza, le Soudan et l’Europe. Nous avons 
constaté l’impact des conflits, du changement clima-
tique et de l’inflation sur la sécurité alimentaire. Ces 
faits mettent en exergue le rôle plus crucial que jamais 
de FIAN pour promouvoir des solutions basées sur les 
droits humains.

Ensemble continuons à renforcer la solidarité, la col-
laboration et à soutenir une transformation alimentaire 
durable et équitable.

Voir “édito” p. 3

Tomaso Ferrando
Président de FIAN Belgium

Brieuc Van Elst 
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Édito

Ces faits mettent en exergue le rôle plus crucial que jamais de FIAN pour promouvoir des 
solutions basées sur les droits humains. Ensemble continuons à renforcer la solidarité, la 
collaboration et à soutenir une transformation alimentaire durable et équitable.

L’année écoulée a révélé des défis majeurs dans les systèmes alimentaires mondiaux, af-
fectant des régions comme Gaza, le Soudan et l’Europe. Nous avons constaté l’impact des 
conflits, du changement climatique et de l’inflation sur la sécurité alimentaire. 

Si l’on réfléchit à l’année écoulée dans les 
systèmes alimentaires mondiaux, la notion  
d’« échec » vient rapidement à l’esprit. C’est 
ce que l’on constate à Gaza depuis sept mois, 
alors que plusieurs Rapporteurs spéciaux des 
Nations Unies ont mis en garde contre le risque 
de génocide dès le mois de novembre 2023. 
De même, le Soudan, la République démocra-
tique du Congo et d’autres pays sont confron-
tés à une insécurité alimentaire aggravée par 
la guerre, les conflits et l’exploitation des res-
sources, poussant des millions de personnes au 
bord de la famine. En Europe, les agriculteurs.
trices sont descendu.e.s dans la rue à plusieurs 
reprises pour réclamer le respect, la dignité, des 
prix équitables, des revenus justes et des poli-
tiques adéquates. En outre, les dures réalités 
du changement climatique laissent des millions 
de personnes et de communautés paysannes 
dans le monde dans un état d’abandon et de 
désespoir, menaçant en même temps les fonc-
tions des sols et des écosystèmes, le bien-être 
humain et la santé de la planète. Enfin, l’inflation 
élevée exacerbe les problèmes de consomma-
tion des ménages, accroît l’insécurité alimen-
taire et la malnutrition et rend l’alimentation 
saine de plus en plus inaccessible. 
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[1] Alexander William Lowndes de Waal, chercheur britannique spé-
cialisé dans la politique des élites africaines, est directeur exécu-
tif de la World Peace Foundation à la Fletcher School of Law and 
Diplomacy de l’université de Tufts. (source: wikipédia)

[2] L’approche fondée sur les droits humains (“Human Rigts-Based 
Approach”, en anglais, ou HRBA) est un cadre conceptuel appliqué 
au processus de développement humain ayant pour base normative 
les exigences internationales en matière de droits de l’homme et 
pour objectif opérationnel la promotion et la protection des droits 
de l’homme”. (source : unsdg.un.org)

Cependant, il existe une distinction crucia-
le entre « un échec » et quelque chose qui  
« échoue ». L’échec est souvent perçu comme un 
manque de réussite ou l’incapacité à atteindre 
les résultats souhaités. Pourtant, comme l’écrit 
Alex de Waal[1] à propos de la famine, l’échec 
devrait également être considéré comme un 
verbe transitif : quelqu’un affame quelqu’un, 
tout comme quelqu’un échoue à l’égard de 
quelqu’un d’autre. Pour FIAN et d’autres organ-
isations qui défendent le droit à l’alimentation 
et qui sont actives dans la société civile et en 
soutien aux mouvements sociaux, ce dont 
nous avons été témoins l’année dernière n’est 
pas simplement un échec, mais le résultat de 
politiques, d’actions et d’omissions spécifiques 
qui échouent, marginalisent et oppriment. Gaza 
en est l’illustration flagrante : Israël affame des 
millions de Palestiniens avec le soutien tacite 
d’une communauté internationale peu encline 
à prendre des mesures commerciales, aca-
démiques et financières adéquates, à mettre un 
terme aux exportations d’armes et à respecter 
les arrêts de la Cour internationale de justice.

Les manifestations des agriculteur·ice·s en 
Europe reflètent également la manière dont 
l’Union européenne les laisse tomber en 
s’accrochant aux principes du libre-échange 
et de la compétitivité, et à la croyance erronée 
que des aliments bon marché et la productivité 
garantiront la position de l’UE dans le système 
alimentaire mondial. L’inflation élevée, la pau-
vreté alimentaire et l’augmentation de la faim 
sont également liées à un système alimentaire 

fortement concentré et contrôlé par quelques 
acteurs, à l’absence de politiques effectives 
contre la spéculation alimentaire et aux profits 
démesurés faits par les actionnaires et les in-
vestisseurs, ce qui conduit à l’appauvrissement 
des familles et individus. Cela conduit à une ab-
sence de politiques alimentaires systémiques 
donnant la priorité à l’équité du travail, à 
l’accessibilité, à la durabilité de la production et 
à des chaînes d’approvisionnement plus cour-
tes, tant sur le plan géographique qu’en termes 
d’intermédiaires.

L’ approche par les droits humains[2], et spéci-
fiquement le droit à l’alimentation, révèle ainsi 
“qui” manque à ses obligations et souligne la 
nécessité de promouvoir de véritables inter-
ventions à long terme. En tant que reconnais-
sance ascendante du droit de chaque personne 
à la dignité, à l’autodétermination et à un envi-
ronnement sain, le droit à l’alimentation nous 
guide vers la lumière au travers le brouillard de 
l’« échec » individuel ou sociétal et vers la réali-
sation d’aspirations collectives et la réalisation 
de droits qui soutiennent des changements sys-
témiques tout en s’attaquant aux causes pro-
fondes des inégalités socio-environnementales. 
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Cette vision défend la souveraineté alimentaire en 
tant que concept décolonial et post-capitaliste, tout 
en soutenant les droits humains en tant qu’obligations 
des États (et peut-être un jour des acteurs privés 
également) qui transcendent les frontières, et tou-
jours en dialogue avec les principes de justice et de 
responsabilités communes mais différenciées.

En 2023, FIAN et ses partenaires ont été confrontés 
à des défis interconnectés et cumulés, mais elle a 
également mis en évidence la reconnaissance crois-
sante du droit à l’alimentation et la nécessité d’une 
reconfiguration radicale des systèmes alimentaires 
basée sur les droits humains, les obligations interna-
tionales et les voix des travailleur.euse.s, des paysan.
ne.s, des pêcheur.euse.s, des travailleur.euse.s de la 
santé et des processus écologiques. 

Pour FIAN Belgique, 2023 a été l’année de la con-
solidation des réseaux de Occupons le Terrain et des 
Brigades d’Actions Paysannes, des victoires de plaid-
oyer (stop à l’exportation des pesticides interdits ; cré-
ation d’un groupe de travail sur les droits des paysans ; 
un nouveau contrat de gestion pour BIO ; un phase out 
partiel des agrocarburants de 1ère génération ; etc.), 
d’un soutien croissant au projet de la Sécurité Sociale 
de l’Alimentation, ou encore de multiples échanges 
autour des propositions politiques élaborées pour ré-
aliser le droit à l’alimentation en Belgique et au niveau 
européen et international.

La solidarité, la collaboration et la convergence sont 
essentielles. Guidés par le droit à l’alimentation, nous 
continuerons à renforcer nos alliances et nos espaces 
d’action, ce qui pourrait être plus crucial que jamais 
après les élections de juin.

En vous souhaitant une bonne lecture,

Tomaso FERRANDO (Président de FIAN Belgium)
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PRESENTATION
PA R T I E  1

FIAN est un réseau mondial composé de sections nationales présentes dans 18 pays 
d’Europe, d’Afrique, d’Asie et d’Amérique Latine. En Belgique, FIAN travaille avec les 
mouvements paysans, les associations d’aide aux démuni·e·s et tous les mouvements 
sociaux réclamant une transition vers des systèmes alimentaires durables respectueux 
du droit à l’alimentation.
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O b j e c t i fs
FIAN est une organisation de défense des 
droits humains qui travaille à la transforma-
tion des systèmes alimentaires en mettant la 
justice sociale et environnementale au centre 
des débats. 

Nous représentons les 
paysan.ne.s, les travail-
leurs.euses ruraux, les 
femmes, les peuples au-
tochtones, les pêcheurs 
et les consommateurs.

trices menacés par la faim, la malnutrition, 
l’insécurité alimentaire et la violation de leurs 
droits humains.

A propos

Anciennement FoodFirst Information and Action Network, FIAN est un réseau international, 
composé de sections nationales et de membres individuels, actif dans plus de 50 pays. Depuis  
1989, FIAN dispose d’un statut consultatif auprès des Nations Unies.

Fondée en 1986 par des militants bénévoles, FIAN Belgium est l’une des premières sections de 
FIAN International. Ensemble, nous soutenons la lutte pour la réalisation du droit à une alimen-
tation adéquate et à la nutrition pour tous et toutes.

E x p e r t i s e
Grâce à notre expertise et nos capacités de 
mobilisation, nous soutenons les mouve-
ments sociaux de base à travers le monde.

1 I N FO R M E R

FIAN promeut le droit fondamental qu’à toute 
personne d’être à l’abri de la faim et d’avoir 
accès à une nourriture saine et de qualité.

FIAN soutient les revendications des 
mouve-ments sociaux pour la souveraineté 
alimentaire et attire l’attention des autorités 
responsables.

M O B I L I S E R 2
FIAN défend activement le droit à se nour-
rir partout où il est menacé ou violé, à la de-
mande des populations concernées. 

L U T T E R3
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A X E S  D ’ I N T E R V E N T I O N

FIAN analyse les politiques liées au droit à l’alimentation, 
et interpelle les décideurs politiques sur leurs obligations en matière 
de droits humains. FIAN travaille également à l’avancement du cadre 
international des droits humains pour réaliser pleinement le droit à 
une alimentation adéquate et à la nutrition, surtout pour les groupes 
marginalisés.

P L A I D OY E R  P O L I T I Q U E

Les communautés, mouvements sociaux et associations 
allié·e·s sont soutenus dans leur analyse politique, la construction et la 
diffusion de savoirs pour appuyer leurs actions.

C O - C O N S T R U C T I O N  D E  SAV O I R S

FIAN sensibilise les citoyens aux enjeux du droit à 
l’alimentation et encourage la mobilisation et l’engagement à travers 
des actions individuelles et collectives.

É D U CAT I O N  &  M O B I L I SAT I O N

FIAN combat les pratiques injustes et oppressives, soutient 
les luttes des groupes dont les droits sont menacés, et exerce une 
pression par un travail d’analyse et de relais.

A P P U I  A U X  L U T T ES

FIAN renforce les mouvements sociaux représentant les 
groupes affectés par la faim et la malnutrition et facilite leur participation 
aux processus politiques aux niveaux national et international.

A P P U I  A U X  M O U V E M E N T S
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La destruction environnementale et climatique.

Vision & Mission

En ce sens, la mission de FIAN Belgium est de contribuer à la mise en œuvre des dispositions de la Charte 
internationale et d’autres documents fondamentaux relatifs aux droits humains, en œuvrant pour le respect, 
la protection et la réalisation du droit à une alimentation adéquate et à la nutrition des personnes ou groupes 
menacés par la faim et la malnutrition ou en souffrant directement. 

FIAN lutte pour la souveraineté alimentaire 
et le droit à l’alimentation tant au niveau 
national qu’international. Sa spécificité est 
d’approcher les questions d’alimentation, 
de nutrition et d’agriculture sous l’angle des 
droits humains. 
Nous intervenons en Belgique de manière 
ciblée en combinant nos thématiques à des 
axes d’action précis, en lien avec le cadre 
stratégique global de FIAN International.

FIAN Belgique a la vision d’un monde dans lequel chaque personne seule, en association avec 
d’autres ou en tant que membre d’une communauté, jouit pleinement de tous ses droits humains 
dans la dignité et l’auto-détermination, en particulier du droit humain à une alimentation 
adéquate et à la nutrition.

T H É M AT I Q U ES  &  C O M B AT S

Le contrôle des systèmes alimentaires et de la 
gouvernance alimentaire par les entreprises, 
la financiarisation et la marchandisation des 
ressources, le démantèlement de la démocratie et 
des droits humains - tant individuels que collectifs 
et la criminalisation des luttes et des acteurs 
sociaux et politiques ;

Une alimentation adéquate, saine et nutritive dans 
des systèmes alimentaires justes et relocalisés ;

Préserver la souveraineté des peuples sur les 
systèmes alimentaires et les ressources naturelles, 
et promouvons l’agroécologie.

N O U S  C O M B AT TO N S  P O U R

N O U S  C O M B AT TO N S  C O N T R E

RAPPORT ANNUEL 2023 9



L’année 2023 a été marquée par plusieurs réponses et initiatives significatives en matière 
de plaidoyer, reflétant l’engagement des institutions et des acteurs civils envers des poli-
tiques de développement durable et des droits humains. 

Victoires

JA N V I E R
D e s  ré p o n s e s  fa v o ra b l e s

M A R S
D e s  a v i s  c o n fo r t a n t s

J U I N  &  J U I L L E T
A d o p t i o n  d ’u n  a r rê t é  ro y a l 

&  d ’u n e  l o i 

S E P T E M B R E
&  O C TO B R E

Q u e s t i o n  p a r l e m e n t a i re 

&  Vo t e  d e  l a  B e l g i q u e  à  l ’ O N U

D ÉC E M B R E
A p p ro b a t i o n  d ’u n  a r rê t é  ro y a l

En début d’année, nous avons reçu la réponse de House of 
Agroecology à l’interpellation d’Agroécology In Action, suivie 
de la réponse favorable de la Ministre Gennez aux demandes 
de la société civile concernant le cas Feronia.

En mars, le Conseil consultatif a émis un avis sur la nécessité 
d’un devoir de vigilance en matière de droits humains et envi-
ronnementaux pour la Société belge d’investissement BIO. Le 
Conseil fédéral du développement durable a également publié 
un avis sur l’interdiction d’exporter certaines substances dan-
gereuses vers des pays non-membres de l’Union européenne.

Durant l’été, nous avons vu en juin l’adoption d’un arrêté royal 
interdisant l’exportation de certaines substances dangere-
uses vers des pays non-membres de l’UE. Suivi en juillet, par 
l’adoption d’une loi pour un phase-out partiel des agrocarbu-
rants de première génération, modifiant les normes de produit 
pour l’intégration des énergies renouvelables dans les carbu-
rants fossiles.

A la rentrée, Samuel Cogolati a interrogé Hadja Lahbib sur la 
création d’une procédure spéciale concernant la Déclaration 
des Nations unies sur les droits des paysans (UNDROP), suivie 
en octobre par le vote de la Belgique en faveur de la résolution 
des Nations unies pour la mise en œuvre de cette Déclaration.

Finalement, en décembre, pour bien terminer l’année, un ar-
rêté royal a été approuvé pour le troisième contrat de gestion 
entre l’État belge et BIO SA, la Société belge d’investissement 
pour les pays en développement.
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411 personnes ont 
participé aux chantiers 

et 185 aux mobilisations 
avec les Brigades d’Actions 

Paysannes.

2.132 personnes ont 
participé à des activités 

de sensibilisation et 
information telles que les 
conférences, webinaires, 
ateliers, ciné-débat, etc

337 décideurs politiques 
ont pris connaissance 

des revendications des 
réseaux, des mouvements 
et des collectifs que nous 

soutenons. 

Chiffres
En 2023, l’association a réalisé des avancées significatives dans les différents domaines 
d’actions selon lesquels FIAN évalue son impact auprès de ses différents publics cibles, en 
termes de mobilisation, de participantion activités menées (conférences, événements, publi-
cations, communiqués de presse, etc.) et de ressources humaines mobilisées. 

M O B I L I SAT I O N S E N S I B I L I SAT I O N P L A I D OY E R

En prévision des élections européennes, fédérales 
et régionales de juin 2024, FIAN a préparé un mé-
morandum reprenant ses principales revendica-
tions pour la réalisation du droit à l’alimentation 
et à la nutrition à destination des partis politiques.

2 0 2 3  A N N É E  É L EC TO R A L E
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Mobilisation à Bierset contre la bétonnisation de terres agricoles pour la journée des luttes paysannes en avril 2023

Notre mémorandum comporte 10 priorités essentielles pour 
la réalisation du droit à l’alimentation en Belgique, en Europe 
et dans le monde. Il a été envoyé à l’ensemble des partis poli-
tiques démocratiques et des rencontres ont été organisées 
avec les bureaux politiques et des conseillers de plusieurs par-
tis pour leurs expliquer nos priorités et les inviter à les intégrer 
dans leurs programmes électoraux. 

Téléchargez notre 
mémorandum

10 actions collectives 
ont été soutenues pour 

défendre des revendications 
politiques de la société civile 
de manière équitable entre 

femmes et hommes. 

A P P U I S  A U X  M O U V E M E N T S

Près de 1000 dépliants 
d’information (IL)LEGAL 
ont été distribués pour 

informer les militant.e.s de 
leurs droits lors d’actions de 

désobéissance civile.

I N FO R M AT I O N

139 décideurs politiques 
sont entrés en dialogue 

avec les représentants des 
réseaux, des mouvements 

et des collectifs. Et 112 
articles ou émissions ont 

été diffusés dans les médias.

P L A I D OY E R
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Équipe
Cette année 2023 a été la première pour Cédric et Alice au sein de l’équipe de FIAN. Depuis 
leur arrivée fin 2023, iels renforcent notre appui aux mouvements sociaux en Flandres,comme 
en Wallonie et pérénnisent les mouvements des Brigades d’Actions Paysannes (BAP) et des 
Landbouwbrigades en Flandre.  

A l m u d e n a  G a rc i a
R e c h e r c h e  &  P l a i d o y e r  U E

A n to i n e  H e r m e l i n
F i n a n c e s  &  A d m i n i s t r a t i o n

C ed r i c  B ee r te n
M o b i l i s a t i o n  N L

F l o re n ce  K rof f
C o o r d i n a t i o n  &  P l a i d o y e r

J o n a t h a n  P e u c h
R e c h e r c h e  &  P l a i d o y e r

A l i ce  T h i r i o n
B r i g a d e s  d ’ A c t i o n s  P a y s a n n e s

RAPPORT ANNUEL 2023 13



M a n u  Eg g e n
R e c h e r c h e  &  P l a i d o y e r

M a r i e - H é l è n e  Lefè v re
P l a i d o y e r  &  M o b i l i s a t i o n  F R

K r i s te l  C u ve l i e r
M o b i l i s a t i o n  &  C o m m u n i c a t i o n  N L

V i o l a i n e  D e l h a ye 
C o m m u n i c a t i o n

Vous souhaitez faire un stage ou réaliser 
votre mémoire de fin d’études ? Participer à nos 
activités ou devenir bénévole ? Vous rêvez de 
devenir membre et de contribuer à nos réflexions 
sur le droit à l’alimentation ? Rejoignez-nous !!  
Envoyez nous un mail sur fian@fian.be 

Pour devenir membre une cotisation annuelle de 15 € 
suffit (avec la mention cotisation en communication) 
000-1396974-77 (IBAN BE80 0001 3969 7477).

C O N TAC T E Z  N O U S
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Fra n ço i s - N oé  F l a m e n t
B r i g a d e s  d ’ A c t i o n  P a y s a n n e s

En 2023 ce sont deux membres de l’équipe - Manu 

et Antoine - qui ont décidé de prendre un break bien mérité 

sous la forme d’un congé parental de 5 mois chacun, du 1er 

mai au 30 septembre! Ils ont respectivement été remplacés 

par Johan et Aurélien tous deux proches de FIAN de longue 

date, et sont revenus bien reposés et plus déterminés que 

jamais ;)

D ES  C O N G ÉS  B I E N  M É R I T ÉS

Comme à son habitude, FIAN a accueilli plusieurs 
stagiaires en 2023 pour des durées de 3 mois minimum. Un 
immense merci à Jeanne pour son appui au CreaSSA et la 
coordination du Beet the System. Ainsi qu’à Matilde, Fenouil & 
Charlotte pour leur implication dans les BAP. On leur souhaite 
bonne continuation et on reste en contact!

D ES  S TAG I A I R ES  A U  TO P 

Conseillère politique à APRODEV (plateforme d’ONG 

européenne), Karin est experte en commerce UE, sécurité 

alimentaire et genre. Elle a rejoint le Conseil d’Administration 

en juin,  pour un mandat de 3 ans! Aurélien et Tomaso ont 

également renouvelé leur implication. Merci à eux! 

A U  S E I N  D U  CA

Depuis 2023 FIAN Belgium est reconnue par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles en Promotion de la Santé. Cette 
reconnaissance nous a été accordée pour développer un travail 
de plaidoyer contre la publicité de la malbouffe en région 
Bruxelloise. Un financement stratégique qui nous permet de 
renforcer le lien existant entre les aspects nutritionnels du 
Droit à l’Alimentation, les secteurs de la Santé et de la lutte 
contre la pauvreté avec lesquels nous tissons des liens depuis 
plusieurs années.

R EC O N N A I S SA N C E  E N  P R O M OT I O N  D E  L A  SA N T É 

J ea n n e  D a rd a r
S S A  &  B e e t  T h e  S y s t e m !

C h a r l o t te  Va n d e l ee n e
B r i g a d e s  d ’ A c t i o n s  P a y s a n n e s
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OPERATIONNEL
PA R T I E  0 2
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Accès à l’alimentation

Année de rodage, en 2023 FIAN s’est approprié l’univers de la promotion de la santé, et 
a tissé des liens solides avec plusieurs de ses acteurs clés. En plus de la journée de con-
vergence du 30 novembre, co-organisé avec Agroecology in Action et la Fédération de 
promotion de la santé, FIAN a également publié une carte blanche dans le Soir, co-signée 
par 15 organisations de promotion de la santé et d’autres alliés, interpelant le ministre 
Vandenbroucke pour l’adoption d’un Plan fédéral Nutrition-Santé protecteur.

L’un des faits marquants en 2023 concernant le combat pour l’accès de tous à une alimentation 
saine et durable est que FIAN est devenu un acteur reconnu en promotion de la santé par la 
COCOF, avec pour objectif opérationnel de développer un plaidoyer sur la régulation du mar-
keting alimentaire. 

J o u r n é e  s o c i a l / s a n t é / a l i m e n t i o n  !
La journée du 30 novembre co-organisée avec Agroecology 
in Action et la Fédération de promotion de la santé a été un 
succès ! L’objectif était de rapprocher trois secteurs liés par 
la nutrition : la santé, le social, et la production agricole, afin 
de créer des liens et démystifier les enjeux de la promotion 
de la santé. 

C O M B AT  1

Du côté de la sécurité sociale de 
l’alimentation (SSA), FIAN a coordonné les 
actions pour un plaidoyer efficace visant 
à  inscrire la mesure dans les programmes 
des partis. Tous ont été rencontrés côté 
francophone, et la plupart en Flandre. Avec 
de beaux résultats : côté francophone, à 
l’exception du MR, les principaux partis ont 
inscrit la mesure dans leur programme, 
avec un fort soutien d’Ecolo et du PS. Par 
ailleurs, la préparation de la campagne de 
promotion de la SSA “spéciale élection” qui 
s’est déroulée en 2024 incluait des acteurs 
tels que Solidaris, Greenpeace et des cein-
tures alimentaires wallonnes.
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Présentation du CreaSSA par 
Jeanne Dardar à l’occasion de la 
marche contre la précarité alimen-
taire le 14 juin à Bruxelles. Cliquez 
ici pour revoir la video

Le 17 juin FIAN a cloturé le festival “Nourrir 
Bruxelles” avec un grand débat politique en 
présence d’organisations partenaires et de  
nombreuses personnalités politiques venues 
exprimer leur curiosité à la sécurité sociale de 
l’alimentation.

850 personnes ont été sensibilisés au concept 
de la SSA lors de 14 interventions (Verviers, 
Bastogne, Namur, Charleroi, Bruxelles, Louvain-
la-neuve…). FIAN a également joué un rôle mo-
teur dans la coordination du CréaSSA. Ce dernier 
a fait feu de tout bois. Retrouvez les ressources 
et notamment la note de positionnement sur le 
site du CreaSSA.

 
Concernant la lutte contre la précarité alimen-
taire, les quatre journées de travail (sans compter 
la préparation) dans le cadre de l’Ecole de trans-
formation sociale, dont le moteur est le Forum 
bruxellois contre les inégalités, ont été très im-
portantes pour tenter de donner une cohérence 
conceptuelle autour du droit à l’alimentation à 
Bruxelles. FIAN a participé autant à la préparation 
qu’à l’animation des journées. Une cinquantaine 
de personne ont planché, chacun avec des vécus 
différents, à des positionnements politiques par-
tagés. Elles ont abouti à un bel outil de plaidoyer 
sur la précarité et le droit à l’alimentation  proposant 
une palette d’action à mettre en œuvre en Région 
bruxelloise que nous vous invitons à lire (ook be-
chikbaar in het nederlands).
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https://fb.watch/suU-QstDXX/
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Souveraineté alimentaire

Parallèlement, FIAN a soutenu les mouvements sociaux pour la souveraineté alimentaire et 
l’agroécologie, notamment lors de la Journée mondiale des luttes paysannes et à travers l’essor 
des Brigades d’Actions Paysannes, qui ont organisé un nombre record de chantiers en soutien 
aux projets paysans.

En 2023, FIAN a intensifié son plaidoyer pour l’accès à la terre en Wallonie, en promouvant son 
mémorandum auprès des partis politiques en vue des élections de 2024 et en menant des ac-
tions sur l’aménagement du territoire. 

L e s  B A P  :  s ’o u t i l l e r  p o u r  fa c e  a u x  e n j e u x  d e  l a 
s o u v e ra i n e t é  a l i m e n t a i re
A travers une multitude d’activités, les Brigades d’actions 
paysannes offrent au citoyen·ne·s, l’opportunité dedé-
couvrir concrètement les réalités du monde agricole. 
En s’inscrivant librement à un “chantier” via le site in-
ternet, iels peuvent participer aux activités d’une fer-
me, rencontrer les agriculteur·rice·s dans leur cadre de 
travail, s’informer à la source et créer du lien avec les 
acteur·ice·s du mouvement de la souveraineté alimen-
taire. S’iels le souhaitent, iels peuvent s’impliquer en-
core plus dans la défense des droits des paysan·ne·s 
notamment via des mobilisations et des activités de 
sensibilisation. Visitez leur site en cliquant ici

C O M B AT  2
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1
P L A I D OY E R

En 2023, FIAN a poursuivi 
son plaidoyer sur l’accès à 
la terre en Wallonie au trav-
ers de la promotion, auprès 
des différents partis, de son  
mémorandum en vue des 
élections de 2024. (voir 
Publications) FIAN a égale-
ment impulsé différentes 
actions liées aux enjeux 
d’aménagement du terri-
toire avec le groupe de travail 
terre, au sein d’Agroecology 
in Action. Dans le cadre de 
la réforme du Shéma de 
Développement Territorial 
wallon, une analyse du texte 
sous l’angle de la protection 
des terres agricoles a été ré-
alisée et, sur cette base, une 
lettre type a diffusée large-
ment dans le réseau pour 
que chaque citoyen·ne qui 
le désire puisse répondre 
à l’enquête publique sur le 
texte de la réforme. Enfin, 
dans le cadre de la réforme 
du Code de Développement 
Territorial, FIAN a poussé 
une revendication visant 
à rendre possible pour les 
citoyen·ne·s, de demander 
à modifier le plan de secteur 
pour protéger les ressources 
naturelles, et donc les terres 
agricoles. 

Le 12 octobre 2023, FIAN  a 
obtenu une victoire impor-
tante dans son plaidoyer 
pour faire avancer les droits 
des paysan·ne·s (voir notre 
communiqué). 

Le Conseil des droits de 
l’Homme des Nations unies 
a franchi une étape histo-
rique en votant une résolu-
tion sur la mise en œuvre de 
la Déclaration des Nations 
unies sur les droits des 
paysan·ne·s et des autres 
personnes travaillant dans les 
zones rurales (United Nations 
Declaration on the Rights of 
Peasants – UNDROP). Cette 
résolution permet notam-
ment la création d’un groupe 
de travail composé de 5 ex-
perts qui seront chargé·e·s 
d’examiner les situations de 
violations et de formuler des 
recommandations aux Etats. 
La Belgique a voté en faveur 
de la résolution, ce qui con-
stitue une première ! 

La Belgique s’était en effet 
précédemment abstenue 
sur les votes concernant la 
Déclaration. Par ce nouveau 
vote, la Belgique répare ce 
faux pas et s’engage résolu-
ment dans la mise en œuvre 
de la Déclaration. 

NB : à l’heure d’écrire ces 
lignes les expert·e·s ont été 
désigné·e·s : cliquer ici pour 
en savoir plus !

Commémoration de la vic-

toire UNDROP à l’occasion 

du Séminaire “Eradiquer la 

faim: mission impossible ?” 

le 16 octobre  à Bruxelles
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32
M O B I L I SAT I O NA P P U I S  A U X  M O U V E M E N T S

Depuis de nombreuses an-
nées FIAN appuie les princi-
paux réseaux et mouvements 
sociaux pour la souveraineté 
alimentaire et l’agroécologie, 
tant en Flandre qu’en 
Wallonie. Ces réseaux sont 
le creuset de plusieurs ac-
tions collectives de mobilisa-
tion et de plaidoyer politique. 
C’est le cas notamment des 
actions menées lors de la 
Journée mondiale des luttes 
paysannes, dans lesquelles 
FIAN s’engage chaque année 
depuis plus de dix ans. 

Cette année, les actions 
étaient organisées à Bierset, 
en soutien au collectif Stop 
Alibaba and Co, pour dénon-
cer l’importante artificiali-
sation des terres agricoles 
liée au projet d’extension 
de l’aéroport. Plusieurs cen-
taines d’hectares sont en 
effet visés et des dizaines 
d’agriculteurs expropriés 
dans le cadre du projet. Plus 
largement, c’est l’importance 
d’un réel “Stop Béton” qui 
était mise en avant par le ré-
seau. Dans le troisième pays 
le plus artificialisé d’Europe, 
la bétonnière grignote en 
moyenne l’équivalent de trois 

terrains de foot par jour alors 
que nos terres devraient être 
dédiées à l’installation de 
nouveaux·elles paysan.ne.s 
et à la poursuite de notre 
souveraineté alimentaire.

En Wallonie, les Brigades 
d’Actions Paysannes ont 
connu cette année un essor 
sans précédent avec 72 chan-
tiers organisés en soutien à 
des projets paysans et 411 
participant·e·s. Soit 29 chan-
tiers et 180 participations de 
plus qu’en 2022 !! Une belle 
victoire pour le soutien à nos 
paysan·ne·s.

Un week-end de forma-
tion à Wellin en a permis 
d’outiller les brigadistes sur 
l’enjeu des pesticides. Il a 
été suivi de plusieurs mo-
bilisations liées aux objec-
tifs européens de réduction 
d’usage des produits phyto-
sanitaires auxquelles FIAN a 
participé avec les brigades. 
A Bruxelles, des rencontres 
mensuelles entre brigadistes 
permettent de développer le 
projet et d’y inclure toujours 
plus d’intéressé.e.s. 2023 a 
également vu naître un nou-
veau groupe local des BAP à 
Namur. Bienvenue à elleux !

En 2023,  Alice a officielle-

ment rejoint la coordina-

tion du réseau. Une une 

belle nouvelle pour les 

BAP et une belle année qui 

s’annonce ! 
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https://www.luttespaysannes.be/spip.php?rubrique56&lang=fr
https://brigadesactionspaysannes.be/
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Corporate Capture 
En 2023, FIAN a intensifié son plaidoyer pour les entreprises et les droits humains, obtenant 
des résultats significatifs. Le nouveau contrat de gestion entre l’État belge et BIO, adopté en 
fin d’année, intègre plusieurs priorités de la société civile, promettant des améliorations pour 
les bénéficiaires du Sud Global. De plus, FIAN a continué de soutenir les communautés af-
fectées par des entreprises liées à la Belgique, menant des actions pour les droits fonciers en 
Côte d’Ivoire et obtenant des avancées dans le cas PHC. En outre, des mobilisations ont été or-
ganisées, notamment contre la criminalisation des défenseur·euse·s des droits humains, sou-
lignant les violences liées aux luttes pour la terre et marquant la Journée mondiale des droits 
humains avec la publication de “Defend the Defenders”.

C O M B AT  3

P L A I D OY E R  “ E N T R E P R I S ES  &  D R O I T S  H U M A I N S ”1
Déjà mené depuis plusieurs années, le 
plaidoyer politique visant à obliger BIO a 
mené des interventions en respectant les 
droits des populations touchées a atteint 
son but! Ensemble avec le CNCD-11.11.11, 
11.11.11 et la CCF, FIAN a largement par-
ticipé aux différentes actions en 2023: 
intervention à la Chambre des représent-
ants, échanges avec les décideurs con-
cernés, questions parlementaires, notes 
et argumentaires. 

Adopté fin 2023, le nouveau contrat de 
gestion entre l’État belge et la Société 
belge d’investissement pour les pays en 
développement (BIO) consacre plusieurs 
priorités portées par la société civile. Si la 
mise en œuvre suit, cela pourrait signifier 
des améliorations tangibles pour les bé-
néficiaires du Sud Global, parfois victimes 
plutôt que bénéficiaires des investisse-
ments de la banque BIO. (lire l’analyse ici).

Le 14 mars, FIAN a représenté la Coalition contre la 
Faim en intervenant dans le cadre de l’audition au 
Parlement sur la question du nouveau contrat de 
gestion de BIO en négociation. Le contrat quinquen-
nal qui lie l’État belge et la banque d’investissement 
pour le développement, représente en effet une oc-
casion importante de pouvoir faire évoluer les inter-
ventions et le fonctionnement de BIO. Aux côtés de 
Florence Kroff, Carol Maman (BIO chief investment 
officer) Macalistaire Darrow (UN Human Rights 
Office) se sont exprimé·e·s devant l’auditoire des 
parlementaires. 

En savoir plus et revoir l’intervention video
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Cela constitue un des principes fondateurs de FIAN: “Une fois que 
FIAN appuie la lutte de communautés affectées, ce soutien sera 
maintenu jusqu’à la victoire ou que les communautés décident 
qu’il n’est plus nécessaire”. Raison pour laquelle, nous avons mené 
plusieurs actions de soutien envers les communautés affectées par 
PHC (ex-Feronia) en 2023. En Belgique, cela portera ses fruits cette 
année: la Ministre Gennez s’exprimera officiellement en faveur des 
demandes et BIO reconnaîtra à plusieurs reprises l’échec de cette 
intervention.

Bien que SIAT ait cessé les activités de sa filiale CHP en Côte 
d’Ivoire en 2021, les communautés n’ont toujours pas récupéré 
leurs terres coutumières, que l’Etat a injustement immatriculées à 
son nom. Ensemble avec une coalition informelle, plusieurs actions 
sont menées et notamment une journée d’actions collectives le 21 
septembre à l’occasion de la Journée mondiale de lutte contre la 
monoculture d’arbres  (lire le communiqué).  

A P P U I  A U X  L U T T ES  D ES  C O M M U N A U T ÉS 
a f fe c t é e s  p a r  d e s  e n t re p r i s e s  l i é e s  l a  B e l g i q u e2

26 juin 2023: Rencontre 
entre la Ministre de la 
Coopération au dével-
oppement, Caroline 
Gennez et la Coalition 
Contre la Faim. FIAN 
est un membre actif du 
groupe de travail “poli-
tique” de la CCF dont 
l’un des mandats est de 
mener des actions de 
plaidoyer et de mainte-
nir un dialogue avec la 
Ministre, son cabinet, 
l’administration et les 
autres acteurs pub-
liques pertinents.
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https://www.fian.be/Les-communautes-locales-d-Afrique-reclament-justice-et-droits-fonciers-face-aux?lang=fr


Comme chaque année, FIAN a appuyé les mobilisations contre le 
FFA,forum organisé par Syngenta, ELO, lobby européen des grands 
propriétaires terriens et de nombreuses autres multinationales. Ce 
28 mars, les activistes du collectif NoFFA ont mené une action de 
blocage du forum.  Plusieurs organisations de la société civile, dont 
FIAN, ont organisé un rassemblement de solidarité en bas du Mont 
des Arts. Cette année ne verra pas la participation du WWF, ce qui 
représente une victoire claire des actions précédentes exigeant de 
l’organisation environnementale qu’elle cesse de légitimer par sa 
présence un forum toxique. 

Le 8 décembre 2023, à l’approche de la Journée mondiale des droits 
humains, nous organisons avec la Coalition Defend the Defenders 
une mobilisation publique  pour dire STOP à la criminalisation des 
défenseur·euse·s des droits humains! Cette année, ce sont les vio-
lences liées aux luttes de territoires et d’accès à la terre qui ont 
été spécifiquement dénoncées et notamment la répression de la 
lutte palestinienne contre l’occupation illégale des terres palesti-
niennes. Pour marquer cette journée, FIAN Belgique a lancé offici-
ellement le dernier numéro du Beet The System ! intitulé Defend 
the Defenders : Stop à la criminalisation des défenseur·euse·s des 
droits humains” (voir chapitre “Publications” p. 30)

M O B I L I SAT I O N3
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Climat & Eco-destruction
La lutte contre la destruction environnementale et climatique, enracinée dans la globalisation 
du système agroalimentaire industriel, demeure une priorité pour FIAN. En 2023, notre en-
gagement s’est cristallisé dans une campagne en collaboration avec cinq autres ONG, visant à 
dénoncer le rôle de l’industrie chimique belge dans l’exportation de pesticides interdits.

C O M B AT  4

En 2023, FIAN, en collaboration avec 5 autres ONG, a mené une campagne pour dénoncer le 
rôle de l’industrie chimique belge dans l’exportation de pesticides interdits. Dans un rapport 
publié en février 2023, nous avons mis en évidence qu’entre 2013 et 2020, la Belgique a exporté 
près de 50.000 tonnes de pesticides (substances actives) interdits d’utilisation en Europe vers 
plus de 70 pays. Ces exportations massives font de la Belgique un des pays exportateurs de 
pesticides interdits les plus importants au niveau européen.

Le rapport était accompagné d’une campagne 
publique (stop-pesticides.be) demandant au 
gouvernement belge de mettre fin à cette pra-
tique totalement hypocrite et inacceptable 
tant d’un point de vue environnemental que 
de droits humains. Une pétition accompag-
nant a rassemblé plus de 7000 signatures.

La campagne a eu un important retentisse-
ment médiatique et elle nous a permis d’ouvrir 
les portes de plusieurs responsables poli-
tiques. La campagne a finalement été couron-
née de succès, puisqu’après plusieurs mois 
de négociation, le gouvernement fédéral, à 
l’initiative de la ministre de l’Environnement 
Zakia Katthabi, a adopté un arrêté royal inter-
disant l’exportation d’une partie des pesticides 
les plus dangereux. C’est une belle victoire 
pour cette campagne et une belle preuve que 
le plaidoyer politique soutenu par une mobili-
sation citoyenne peut faire bouger les choses.

P L A I D OY E R 1
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A P P U I  A U X  M O U V E M E N T S  S O C I A U X 

M O B I L I SAT I O N

2

3

Depuis sa création, FIAN s’investit dans la coordination d’Occupons le Terrain (OLT),  un réseau 
de collectifs et d’associations pour la préservation des ressources naturelles. Suite à la restruc-
turation du réseau, FIAN a pris la coordination du groupe de travail outils et analyses qui vise, 
comme son nom l’indique, à outiller les collectifs et à produire ou partager des analyses sur 
différentes thématiques liées à la préservation de notre nature. Dans ce cadre, FIAN élaboré et 
diffusé une analyse de la réforme du Schéma de Développement du Territoire (SDT). 

2023 a également permis d’amorcer la préparation d’une campagne qui verra le jour en 2024 
sous le slogan:  “pour des territoires vivants, stop béton maintenant”. Pour ce faire, une journée 
de formation et de discussions stratégiques sur le stop béton a notamment été organisée en 
décembre avec les collectifs du réseau, permettant de discuter mobilisation, rapport à la pres-
se, aux outils juridiques et objectifs communs d’une potentielle campagne.

Finalement, FIAN a contribué à un cycle de (4) formation organisé par la Conférence perman-
ente du Développement territorial (CPDT), un organisme lié à la région wallonne, à destination 
de fonctionnaires communaux et régionaux de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire. 
Ces séances nous ont permis de présenter la démarche d’OLT et d’appuyer l’importance de 
préserver nos ressources naturelles auprès des fonctionnaires.

Plus largement, Occupons le terrain a lancé deux nouvelles coordinations zonales, à Namur 
et en Brabant Wallon, soutenu plusieurs mobilisations et participé à de nombreux festivals et 
débats - dont la représentation de la pièce “Hors Sol” mettant en scène l’entrée en lutte de 
territoire. 

Fort de maintenir le lien entre le mouvement climat et le mouvement pour la souveraineté ali-
mentaire, FIAN a participé à ou co-organisé différentes mobilisations. 

D’une part, nous étions présent.e.s à la traditionnelle marche de la Coalition Climat avec une 
“clique alimentation agriculture”. D’autre part, afin de soutenir la diversité des tactiques de lu-
ttes, nous avons organisé la marche de soutien aux activistes de Code rouge à Bierset.  Mobilisés 
contre les impacts néfastes du secteur aéroportuaire, les militants ont bloqué l’entrepôt de la 
filiale logistique d’Alibaba à l’aéroport de Liège. Comme huit mois plus tôt, nous avions co-
organisé la journée des luttes paysannes à Bierset contre la bétonisation des terres agricoles 
provoquée par l’extension de l’aéroport, cette journée a été l’occasion de refaire le lien entre 
enjeux climatiques et agricoles et de pointer du doigt les importantes subventions publiques de 
ce grand projet, là où l’agroécologie, une des solutions au problème climatique peine encore à 
se voir financée en Belgique. Rappelons le, d’ici 2050, les émissions de cet aéroport pourraient 
dépasser celles de la Wallonie toute entière.
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https://www.greenpeace.org/belgium/fr/communique-de-presse/55668/manifestations-de-solidarite-avec-code-rouge-des-centaines-de-manifestant%C2%B7es-exigent-un-tournant-radical-du-secteur-aerien/
https://www.greenpeace.org/belgium/fr/communique-de-presse/55668/manifestations-de-solidarite-avec-code-rouge-des-centaines-de-manifestant%C2%B7es-exigent-un-tournant-radical-du-secteur-aerien/


EN avril, le Boerenforum a rejoint la 
mobilisation organisée par le Réseau 
de Soutien à l’Agriculture Paysanne 
à Bierset (Liège) pour s’opposer à 
l’extension de l’aéroport et à la bé-
tonnisation. Le mouvement enten-
dait dénoncer la pression grandis-
sante sur les terres agricoles et la 
nécessité de préserver leur fonction 
nourricière.

Flandre
En 2023, FIAN a activement contribué à deux composantes importantes de la Stratégie 
Alimentaire Flamande, axées sur l’agroécologie et la gestion des terres, en collaboration avec 
des organisations telles que De Landgenoten et Voedsel Anders.

T R A N S V E R SA L

Parallèlement, FIAN a mené diverses initiatives pour accroître la notoriété et le soutien du con-
cept de Sécurité Sociale Alimentaire, incluant des rencontres politiques et la participation à 
des événements tels que le festival Kiemkracht. FIAN a également soutenu le mouvement des 
agriculteurs en Flandre et a été actif dans l’organisation d’événements tels que la Journée inter-
nationale des luttes paysan·ne·s organisée à Bierset, en Wallonie, le 15 avril 2023.

FIAN a également participé aux 10 ans du Boerenforum le 18 
novembre à Malines. Ce fut l’occasion de réfléchir à l’avenir 
du mouvement dela souveraineté alimentaireen Flandre. 
Les éléments de la chaîne alimentaire, l’agriculture et le lien 
qu’elle entretient avec les citoyen·ne·s et avec la nature. 

Les agriculteur·ice·s, les fermier·ère·s, les travailleur·euses·s 
agricoles mais également les citoyens et les intermédiaires 
du secteur de la transformation, de la distribution, et de la 
vente au détail réuni·e·s ce jour là pour en parler.
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En2023, FIAN a donc intensifié ses efforts pour promouvoir le droit à l’alimentation au niveau 
européen, en plaçant ce droit fondamental au cœur des politiques alimentaires et agricoles. 
Notre plaidoyer a visé directement tant la Commission européenne, que le Comité économique 
et social européen (CESE) et le Parlement européen, et porté sur l’importance d’inclure le droit 
à l’alimentation dans les cadres législatifs et politiques de la sécurité alimentaire et la nutrition. 
L’enjeu principal étant de maintenir la question d’une législation sur les systèmes alimentaires 
durables dans les débats européens. L’étude et la note coordonnée par FIAN sur ce sujet et son 
ancrage dans le droit à l’alimentation a suscité beaucoup d’intérêt, surtout au niveau des par-
lementaires européens. 

Afin de relier le niveau européen aux territoires et aux acteurs locaux, le projet CRESS a facilité 
la collaboration entre des institutions de recherche et des mouvements sociaux afin de docu-
menter les expériences d’innovation sociale des systèmes alimentaires durables au niveau lo-
cal. Des bonnes pratiques ont pu émerger, notamment pour alimenter les questions de gouver-
nance et de processus participatifs liés aux politiques alimentaires.

Plus que jamais, les actions de FIAN au niveau européen sont apparues comme nécessaires. 
Le contexte international et intérieur ayant ouvert la porte aux idées conservatrices, il a fallut 
redoubler d’efforts pour bloquer les politiques régressives. 

En 2023, FIAN a répondu à l’appel du mouvement Good Food Good 
Farming et contribué aux mobilisations et à la construction du plaid-
oyer pour une transition durable des systèmes alimentaires européens 
avec les organisations réunies au sein de la Food Policy  Coalition

Europe
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Mémorandum

Ce mémorandum comporte les 10 priorités suivantes :

1.	 Consacrer le droit à l’alimentation dans la Constitution, les lois et les politiques

2.	 Instaurer une sécurité sociale de l’alimentation

3.	 Favoriser des environnements alimentaires sains et lutter contre la malbouffe

4.	 Renforcer la souveraineté alimentaire et soutenir la transition agroécologique

5.	 Préserver les terres et les ressources naturelles et favoriser leur accès pour une agriculture 
paysanne agroécologique et nourricière

6.	 Fournir un cadre ambitieux pour la transition des systèmes alimentaires au niveau 
européen

7.	 Utiliser les droits humains comme boussole de la politique internationale belge

8.	 Réguler les entreprises et protéger les défenseurs des droits humains, renforcer la 
responsabilité des entreprises et lutter contre l’impunité

9.	 Mettre en œuvre la Déclaration des Nations 	 Unies sur les droits des paysan·ne·s

10.	Réaliser le droit à l’alimentation et les droits des paysans à travers les outils de la 
coopération internationale

Le mémorandum a été envoyé à l’ensemble des partis politiques démocratiques et des rencon-
tres ont été organisées avec les bureaux politiques et des conseillers de plusieurs partis pour 
leurs expliquer nos priorités et les inviter à les intégrer dans leurs programmes électoraux.

FIAN a également participé à l’élaboration de mémorandums collectifs au sein des principaux 
réseaux dont nous sommes membres, notamment :

•	 Agroecology in Action: “Priorité pour la transition agroécologique et solidaire”

•	 Coalition Climat : “Les enjeux du déréglement climatique”

•	 Coalition contre la faim: “Transition vers des systèmes alimentaires durables”

•	 Coalition européenne EU Food Policy Coalition : “Our Food, Our Health, Our Planet”

•	 Voedsel Anders “Toegang tot gezond voedsel” (Ik verdient meer)

En prévision des élections européennes, fédérales et régionales de juin 2024, FIAN a préparé 
un mémorandum reprenant ses principales revendications pour la réalisation du droit à 
l’alimentation et à la nutrition à destination des partis politiques.
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Publications

Ces documents présentent les arguments qui démontrent les fondements et justifient 
nos actions, pour soutenir les initiatives du mouvement et les campagnes qui défendent 
les droits humains au sens large, et spécifiquement le droit à l’alimentation.

A côté de ses activités de plaidoyer, mobilisation et de sensibilisation des citoyen·ne·s 
aux enjeux liés à la réalisation du droit à l’alimentation, FIAN concrétise sa mission à trav-
ers la production de publications.

B e e t  T h e  S y s t e m !

Chaque année nous rassemblons les voix du mouvement 
pour la souveraineté alimentaire dans un receuil thématique 
visant à soutenir les initiatives concrète en faveur de la réali-
sation du droit à l’alimentation. 

En 2023, 25 ans après la Déclaration sur les défenseur·euse·s 
des droits humains, les défenseur·euse·s de l’environnement 
et de l’alimentation demeurent les plus criminalisé·e·s au 
monde. Les nouvelles restrictions de la contestation so-
ciale ont éteint l’espoir post-covid. La criminalisation de 
la contestation citoyenne devient banale en Europe, ac-
compagnée d’une répression souvent disproportionnée. 
Face à l’impératif de briser le silence, FIAN Belgium publie 
Defend the Defenders : Stop à la criminalisation des 
défenseur·euse·s des droits humains !

Pour contrer l’urgence, (IL)LEGAL - un dépliant informatif 
développé en collaboration avec la Legal Team Collective - 
accompagne cette édition pour informer les activistes à pro-
pos de leurs droits durant leur action ou lors d’arrestations 
en Belgique.

(IL)LÉGAL ?
 Informations    
 pour les activistes    
 lors d’une action   
 ou d’une arrestation  

La police a le droit de contrôler votre identité 
dans certains cas (commission d’une infrac-
tion, risque de trouble à l’ordre public, arresta-
tion, etc.) et de prendre vos documents. 

Si vous n’avez pas de document d’identité 
sur vous ou que vous refusez de donner votre 
identité, vous pourriez être arrêté·e (admi-
nistrativement - max 12h) et/ou sanctionné·e 
d’une amende (entre 26€ et 500€).

Votre arrestation prend cours dès le moment 
où vous ne pouvez plus vous déplacer  
librement (notez l’heure). 
La police doit vous libérer 12 heures ou  
48 heures après ce moment-là. 
Vous pouvez être fouillé·e uniquement si  
la police a des raisons de croire que cette 
fouille est nécessaire, particulièrement en ce 
qui concerne la fouille à nu. 

Si vous êtes arrêté·e·s, vous avez le droit
(1) à l’information (connaître le motif 
et la base légale de votre arrestation),
(2) à faire prévenir une personne de confiance,
(3) à l’assistance médicale, 
(4) à de l’eau et à des repas (aux heures habi-
tuelles)
(5) à des sanitaires.

Arrestation

si vous êtes auditionné·e, vous pouvez faire 
usage de votre droit au silence (toute  
déclaration pourra être retenue contre 
vous) c’est-à-dire qu’au cours d’un interro-
gatoire, vous avez le droit de dire « je n’ai 
rien à déclarer » ou « je fais usage de mon 
droit au silence » ou de rester muet·te. 

Restez calme mais ferme.

Après l’audition, vous avez le droit de  
demander une copie du PV, et de ne pas 
signer le PV d’audition (pas de sanction). 

De manière générale, ne signez aucun  
document si vous n’êtes pas certain·e  
d’accepter 100 % de son contenu.

Audition

Arrestation administrative  

La personne arrêtée n'est pas accusée 
d'avoir commis un délit mais de menacer 
l’ordre public et/ou de vouloir commettre 
une infraction. Cette arrestation ne peut 
dépasser 12 heures (24 heures en cas de séjour 
irrégulier). Votre identité sera normalement 
notée dans le registre des arrestations. Vous 
pouvez le signer après lecture attentive, si 
vous acceptez son contenu. S’il est incomplet, 
incorrect, ou incompréhensible, ne le signez 
pas. Pas de mention des arrestations/amendes 
administratives au casier judiciaire.

Arrestation judiciaire 

La personne arrêtée est accusée d'avoir 
commis un délit ou un crime. Elle pourra  
être arrêtée soit en cas de flagrant délit, 
soit sur décision du Procureur du Roi ou du 
juge d’instruction. Cette arrestation ne peut 
dépasser 48 heures (prolongeable en cas de 
délivrance d’un mandat d’arrêt par un·e juge 
d'instruction). La personne a droit à un·e 
avocat·e et à un·e  interprète avant et pendant 
son audition. Une arrestation judiciaire peut 
mener à un procès pénal, et donc à un casier 
judiciaire (en cas de condamnation).

Contrôle
d’identité

©Krasnyi Collective - J Peraya
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Ne pas jeter sur la voie publique - PARTAGEZ-LE ! 

Deze informatiebrochure is ook be-
schikbaar in het Nederlands en kan 
hier gratis worden gedownload. 

Cette édition du Beet The System! est la 7ème 
d’une série entièrement gratuite et téléchargeable 
en ligne sur notre site. Cliquez ici pour en savoir 
plus ou sur le QR code 
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P r i o r i t é s  p o u r  l e  d ro i t 
à  l ’a l i m e n t a t i o n  e t  l a 

s o u v e ra i n e t é  a l i m e n t a i re

A l’approche des élections européennes, 
fédérales, régionales et locales, FIAN 
Belgique propose ses mesures priori-
taires aux partis politiques et à toute per-
sonne intéressée. Face au constats qui 
s’imposent, une solution émerge : mettre 
le droit à l’alimentation au centre des poli-
tiques publiques et d’opérer une transi-
tion vers la souveraineté alimentaire et 
l’agroécologie.

Cliquez ici pour le télécharger

MEMORANDUM FIAN
PRIORITÉS POUR LE DROIT À L’ALIMENTATION  

ET LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE

 MAI 2023

M e m o ra n d u m
j u i n  2 0 2 3

L e  d ro i t  à  l ’a l i m e n t a t i o n 
p o u r  u n e  t ra n s i t i o n 

j u s t e  v e rs  d e s  s y s t è m e s 
a l i m e n t a i re s  d u ra b l e s

Comment le droit à l’alimentation 
peut-il fonder et guider les travaux de 
la Commission européenne sur une 
législation cadre européenne (FSFS) pour 
des systèmes alimentaires durables ? Ce 
rapport, rédigé par un collectif d’experts 
juridiques européens, apporte une 
expertise scientifique aux réflexions et 
débats en cours sur le FSFS.

Cliquez ici pour le télécharger

October 2023

How the right to food can underpin and guide the European Commission’s  
work on a legislative Framework for Sustainable Food Systems (FSFS) 

The Right to Food for  
a Just Transition Towards  
Sustainable Food Systems

R a p po r t
o c t o b r e  2 0 2 3

L e  rô l e  d e  l a  B e l g i q u e 
d a n s  l ’ex p o r t  d e 

p e s t i c i d e s  i n t e rd i t s

Consternées par les dégâts causés dans 
leurs pays partenaires, 6 organisations 
de solidarité internationale  (FIAN, 
Broederlijk Delen, Entraide et Fraternité, 
Humundi, Iles de paix, Viva Salud) ont 
piloté une étude pour mettre en lumière 
le rôle de la Belgique dans l’exportation 
de pesticides interdits. Les résultats sont 
très préoccupants.

Cliquez ici pour la télécharger ainsi que la 
note de plaidoyer.

En partenariat avec :

INTERDITS ICI.
EXPORTÉS LÀ-BAS. 
MORTELS PARTOUT.

LE RÔLE DE LA BELGIQUE DANS L'EXPORTATION DE PESTICIDES INTERDITS

E t u d e
f é v r i e r  2 0 2 3
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H u m a n  r i g h t s  m u s t  b e 
p l a c e d  a t  t h e  h e a r t 
of  E U  fo o d  s y s t e m s 

t ra n sfo r m a t i o n

The European Commission has 
committed to reform food systems 
towards sustainability with the 
development of a legislative framework 
under the Farm to Fork Strategy. This 
initiative (SFS) is expected to see light at 
the end of 2023. This policy brief aims 
to spotlight 4 guiding principles that 
should underpin the SFS framework, 
if it is to effectively strengthen the 
sustainability and resilience of our food 
systems.

Download it here

Issue date: March 2023

Human rights must be placed at the heart 
of EU food systems transformation
The European Commission has committed to reform food systems towards sustainability  
with the development of a legislative framework under the Farm to Fork Strategy.1  
This initiative (SFS) is expected to see light at the end of 2023. This policy brief aims to  
spotlight 4 guiding principles that should underpin the SFS framework, if it is to effectively 
strengthen the sustainability and resilience of our food systems. This policy brief argues that 
human rights, and in particular the right to food and nutrition, should be the overarching 
objective of this SFS framework. The brief also offers concrete guidance for policy coherence. 
It further argues that participatory mechanisms for decision-making according a territorial 
approach, business accountability instruments and the link between human rights and 
sustainability are key for a democratic and sustainable transition.

1. The EU transition to sustainable food systems 
should be rights-based. Human rights provisions 
should be enshrined in the preamble and as an 
objective of the Sustainable Food Systems (SFS) 
framework2 that will define how future EU food 
systems are shaped and governed. The human 
right to adequate food and nutrition and the 
human rights of peasants and others working in 
rural areas, as recognised in the UN Declaration 
on the Rights of Peasants (UNDROP), are of 
paramount importance.

2. The EU transition to sustainable food systems 
needs to be democratic, ensuring citizen 
participation in policy design and 
implementation. The EU should address
the democratic deficit in food systems and put 
citizens3 at the centre of food system 
transformation. Food Policy Councils should be 
established at different levels according a 
territorial approach. The councils, from local to 
EU level, should bring together all segments of 
food systems, overcoming the consumer/
producer dichotomy and ensuring cross-sectoral 
collaboration, context-adjusted interventions 
and policy coherence.

3. The EU transition to sustainable food systems 
should implement accountability frameworks to 
regulate business activities. The SFS framework 
must ensure that Member States, as duty 
bearers, respect, protect, and fulfil public

interest. Binding corporate accountability 
frameworks are indispensable to hold 
corporations liable for their actions or omissions, 
guaranteeing remedy for victims. Provisions are 
needed to implement safeguards and protect 
against conflicts of interest. 

4. Sustainability in the SFS framework
should be understood as contributing to the
achievement of social and ecological justice
and to the fulfilment of human rights. The new
EU legislation should address the structural
causes of unsustainability and deal with the
interconnections of shrinking natural resource
stocks, commodification of nature and
social inequities. It should contain minimum
sustainability requirements that articulate
together all its social and ecological dimensions.
The legal framework for mainstreaming
sustainability in all food related policies
should build upon a holistic approach and
strong understanding of the term. A ‘strong
sustainability’ contributes to the fulfilment of
human rights, and in particular to the rights to
life, food, and a healthy environment.

The EU transition 
to sustainable food 
systems should be 
rights-based. Human 
rights provisions 
should be enshrined 
in the preamble 
and as an objective 
of the Sustainable 
Food Systems (SFS) 
framework.

The EU transition 
to sustainable food 
systems needs to be 
democratic, ensuring 
citizen participation 
in policy design and 
implementation.  

The EU transition 
to sustainable 
food systems 
should implement 
accountability 
frameworks to regulate 
business activities.

Sustainability in the 
SFS framework should 
be understood as 
contributing to the 
achievement of social 
and ecological justice 
and to the fulfilment of 
human rights.

Policy 
Highlights

P o l i c y  B r i ef
a v r i l  2 0 2 3

F u e l l i n g  o u r  r i g h t s , 
n u r t u r i n g  o u r l i v e s

The European Union has committed 
to transitioning towards socially and 
ecologically just food systems to 
advance sustainability. The flagship of 
this strategy is the European Legislative 
Framework for Sustainable Food 
Systems, currently under development. 
FIAN, with the endorsement of 
Fair Trade Advocacy, Friends of the 
Earth Europe and World Fair Trade 
Organization Office, has put forward 
a set of six policy recommendations 
to support the construction of bold 
legislation that ensures present and 
future generations’ access to healthy, 
nutritious and culturally acceptable 
food within planetary boundaries, while 
fulfilling the rights of peasants and all 
other workers along the food chain.

Download it here

The European Union has committed to transitioning towards socially and ecologically just food systems to advance sus-

tainability. The flagship of this strategy is the European Legislative Framework for Sustainable Food Systems, currently 

under development. 

FIAN, with the endorsement of Fair Trade Advocacy, Friends of the Earth Europe and World Fair Trade Organization Office, 

has put forward a set of six policy recommendations to support the construction of bold legislation that ensures present 

and future generations’ access to healthy, nutritious and culturally acceptable food within planetary boundaries, while ful-

filling the rights of peasants and all other workers along the food chain. 

These recommendations draw upon a research report led by a group of legal academics1 and entitled “The Right to Food 

for a just transition to sustainable food systems: the importance of the normative framework of the Right to Food and Nu-

trition in guiding and underpinning the European Union’s proposal for a European framework legislation for Sustainable 

Food Systems.  This research report was commissioned and coordinated by FIAN. 

01

J U L Y  2 0 2 3

ADVOCACY NOTE

F U E L L I N G  O U R  R I G H T S ,  
N U R T U R I N G  O U R  L I V E S

1  Ramel, Magalí, coord. in collaboration with Luc Bodiguel, Pierre-Etienne Bouillot, Priscilla Claeys, Tomaso Ferrando, Christophe Golay, Elisabeth Lambert and Fabrice Riem. 
 The right to food for a just transition to sustainable food systems: the importance of the normative framework of the Right to Food and Nutrition in guiding and underpinning 
 the European Union’s proposal for a European framework legislation for Sustainable Food Systems. Brussels, Belgium. FIAN, 2023.

A d voca c y  N o te
j u l y  2 0 2 3

P e s t i c i d e s  e t  D ro i t s 
h u m a i n s

Outre le droit international de 
l’environnement, les pesticides font 
également l’objet d’une régulation 
selon le droit international des droits 
humains. Cette note d’information 
effectue une revue des principales 
dispositions pertinentes contenues 
dans les instruments et les normes 
internationales de protection des 
droits humains. La deuxième partie 
de la note analyse spécifiquement les 
obligations extraterritoriales des États 
relatives à l’exportation de pesticides 
extrêmement dangereux.

Téléchargez version française

N o te  d e  p l a i d o ye r
j u l y  2 0 2 3
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BILAN au 31/12/2023FIAN Belgium asbl
Siège social : Rue van Elewijck 35 - 1050 Bruxelles - Belgique

N° d'entreprise : 0432622077

BILAN au 31/12/2023 en euros approuvés par l'Assemblée Générale du 10/06/2024

ACTIF PASSIF

Actifs immobilisés Fonds social

Immobilisations incorporelles 0,00   Fonds associatif          23.750,49    

Immobilisations corporelles 0,00   Bénéfice reporté au 31/12/2023             7.388,87    

Immobilisations financières 2.350,00   Bénéfices reportés exercices antérieurs          67.381,58    

2.350,00   Pertes reportées exercices antérieurs -          9.832,51    

           88.688,43    

Créances diverses

Dettes commerciales

Créances commerciales 5.308,21   

Autres créances 92.033,88   Fournisseurs          19.179,28    

dont :            19.179,28    

Subside à recevoir < 1 an - UE                 36.451,00   

Subside à recevoir < 1 an - Maribel           16.607,60   Dettes fiscales et salariales

Subside à recevoir <1an - divers              5.000,00   

Subside à recevoir < 1 an -  ACS ex-FBIE      6.060,00   Précompte professionnel                473,22    

Subside à recevoir < 1 an -  AiA              25.000,00   ONSS Cotisations patronales          10.261,69    

Subside a recevoir COCOF                   2.456,04   Rémunérations à payer                593,86    

Créances Staff diverses                 459,24   Pécules de Vacances          59.889,12    

97.342,09              71.217,89    

Disponible Comptes de régularisation

CC La Poste 71.656,24   Charges à imputer                  15,00    

Triodos Epargne 17.450,47   Produits à reporter                100,00    

Triodos Courant 289.176,96   Subs à Reporter - UE          12.217,36    

378.283,67   Subs à Reporter - AiA        113.573,92    

Subs. à Reporter - DGD            80.705,02    

Comptes de régularisation Subs à reporter - Promotionde la Santé                429,37    

Subsides à reporter - divers          51.497,98    

Charges à reporter 2.099,81   Produits à reporter - Cotisations AiA            42.451,32    

2.099,81           300.989,97    

480.075,57         480.075,57    

en euros approuvés par l’Assemblée Générale du 10/06/2024
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FIAN Belgium asbl
Siège social : Rue van Elewijck 35 - 1050 Bruxelles - Belgique

N° d'entreprise : 0432622077

BILAN au 31/12/2023 en euros approuvés par l'Assemblée Générale du 10/06/2024

ACTIF PASSIF

Actifs immobilisés Fonds social

Immobilisations incorporelles 0,00   Fonds associatif          23.750,49    

Immobilisations corporelles 0,00   Bénéfice reporté au 31/12/2023             7.388,87    

Immobilisations financières 2.350,00   Bénéfices reportés exercices antérieurs          67.381,58    

2.350,00   Pertes reportées exercices antérieurs -          9.832,51    

           88.688,43    

Créances diverses

Dettes commerciales

Créances commerciales 5.308,21   

Autres créances 92.033,88   Fournisseurs          19.179,28    

dont :            19.179,28    

Subside à recevoir < 1 an - UE                 36.451,00   

Subside à recevoir < 1 an - Maribel           16.607,60   Dettes fiscales et salariales

Subside à recevoir <1an - divers              5.000,00   

Subside à recevoir < 1 an -  ACS ex-FBIE      6.060,00   Précompte professionnel                473,22    

Subside à recevoir < 1 an -  AiA              25.000,00   ONSS Cotisations patronales          10.261,69    

Subside a recevoir COCOF                   2.456,04   Rémunérations à payer                593,86    

Créances Staff diverses                 459,24   Pécules de Vacances          59.889,12    

97.342,09              71.217,89    

Disponible Comptes de régularisation

CC La Poste 71.656,24   Charges à imputer                  15,00    

Triodos Epargne 17.450,47   Produits à reporter                100,00    

Triodos Courant 289.176,96   Subs à Reporter - UE          12.217,36    

378.283,67   Subs à Reporter - AiA        113.573,92    

Subs. à Reporter - DGD            80.705,02    

Comptes de régularisation Subs à reporter - Promotionde la Santé                429,37    

Subsides à reporter - divers          51.497,98    

Charges à reporter 2.099,81   Produits à reporter - Cotisations AiA            42.451,32    

2.099,81           300.989,97    

480.075,57         480.075,57    
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